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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Quatrième tableau des éléments retenus pour le calcul des bénéfices agricoles forfaitaires de la
généralité des cultures et des cultures spécialisées imposables au titre de l’année 2006
(revenus de 2006)

NOR : BCFL0771612B

(Art. R.* 2-1 du livre des procédures fiscales)

ÉLÉMENTS À RETENIR POUR LE CALCUL DES BÉNÉFICES FORFAITAIRES DE L’EXPLOITANT-FERMIER
(régions agricoles, catégories d’exploitations, etc.)

BÉNÉFICES FORFAITAIRES
(euros/hectare)

15 – CANTAL

Ensemble du département

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 13,33 €..................................................................... 210,00

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,75 € et ne dépasse pas 13,33 € ............... 144,00

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 8,45 € et ne dépasse pas 11,75 € ................. 120,00

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 6,76 € et ne dépasse pas 8,45 € ................... 90,00

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 6,76 €...................................................................... 60,00

17 – CHARENTE-MARITIME

I. – Marais poitevin

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 25 août 1988 [NC 198]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 35,20 €..................................................................... 235,75

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 31,83 € et ne dépasse pas 35,20 € ............... 205,00

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 31,83 €.................................................................... 194,75

II. – Marais de Rochefort et Marennes

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 25 août 1988 [NC 198]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 29,37 €..................................................................... 123,90

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 20,97 € et ne dépasse pas 29,37 € ............... 118,00

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 20,97 €.................................................................... 106,20

III. – Aunis

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 25 août 1988 [NC 198] et du 28 août 1991 [no 200]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 31,33 €..................................................................... 207,00

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 29,87 € et ne dépasse pas 31,33 € ............... 189,00

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,01 € et ne dépasse pas 29,87 € ............... 180,00

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,48 € et ne dépasse pas 27,01 € ............... 171,00

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 17,48 €.................................................................... 153,00
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ÉLÉMENTS À RETENIR POUR LE CALCUL DES BÉNÉFICES FORFAITAIRES DE L’EXPLOITANT-FERMIER
(régions agricoles, catégories d’exploitations, etc.)

BÉNÉFICES FORFAITAIRES
(euros/hectare)

IV. – Saintonge agricole et Saintonge viticole

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 25 août 1988 [NC 198] et du 28 août 1991 [no 200]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,28 €..................................................................... 209,30

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 25,70 € et ne dépasse pas 27,28 € ............... 177,10

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 24,50 € et ne dépasse pas 25,70 € ............... 169,05

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 22,41 € et ne dépasse pas 24,50 € ............... 161,00

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 20,51 € et ne dépasse pas 22,41 € ............... 152,95

6e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 7,61 € et ne dépasse pas 20,51 € ................. 144,90

7e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 7,61 €...................................................................... 112,70

18 – CHER

I. – Boischaut et Marche

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 19,87 €..................................................................... 159,60

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 16,83 € et ne dépasse pas 19,87 € ............... 125,40

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,34 € et ne dépasse pas 16,83 € ............... 114,00

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,40 € et ne dépasse pas 15,34 € ............... 102,60

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 14,40 €.................................................................... 96,90

II. – Champagne berrichonne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,13 €..................................................................... 165,60

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 24,93 € et ne dépasse pas 27,13 € ............... 151,80

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 22,96 € et ne dépasse pas 24,93 € ............... 138,00

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 21,08 € et ne dépasse pas 22,96 € ............... 124,20

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 21,08 €.................................................................... 110,40

III. – Pays fort

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 18,63 €..................................................................... 139,10

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,02 € et ne dépasse pas 18,53 € ............... 117,70

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,35 € et ne dépasse pas 17,02 € ............... 107,00

4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,64 € et ne dépasse pas 15,35 € ............... 101,65

5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 14,64 €.................................................................... 90,95

IV. – Sologne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,24 €..................................................................... 127,33

2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 6,76 € et ne dépasse pas 11,24 € ................. 74,90

3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 6,76 €...................................................................... 44,94
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V. – Vallée de Germigny

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 30,36 €..................................................................... 157,95
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,31 € et ne dépasse pas 30,36 € ............... 134,55
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,93 € et ne dépasse pas 27,31 € ............... 117,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 20,13 € et ne dépasse pas 23,93 € ............... 99,45
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 20,13 €.................................................................... 69,62

19 – CORRÈZE

Ensemble du département

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 16,33 €..................................................................... 216,00
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,18 € et ne dépasse pas 16,33 € ............... 172,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 10,72 € et ne dépasse pas 14,18 € ............... 144,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 8,52 € et ne dépasse pas 10,72 € ................. 115,20
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 8,52 €...................................................................... 86,40

28 – EURE-ET-LOIR

I. – Beauce

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
Un coefficient de correction de 0,90 est appliqué aux revenus cadastraux des communes de Boutigny-Prouais, Broué et Champagne.
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 57,57 €..................................................................... 314,40
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 53,19 € et ne dépasse pas 57,57 € ............... 288,20
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 50,59 € et ne dépasse pas 53,19 € ............... 275,10
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 48,08 € et ne dépasse pas 50,59 € ............... 262,00
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 44,59 € et ne dépasse pas 48,08 € ............... 235,80
6e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 40,92 € et ne dépasse pas 44,59 € ............... 222,70
7e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 40,92 €.................................................................... 183,40

II. – Thymerais - Drouais

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
Un coefficient de correction de 1,10 est appliqué aux revenus cadastraux de la commune de Digny.
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 44,40 €..................................................................... 243,80
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 41,83 € et ne dépasse pas 44,40 € ............... 233,20
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 39,81 € et ne dépasse pas 41,83 € ............... 222,60
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 38,49 € et ne dépasse pas 39,81 € ............... 212,00
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 36,62 € et ne dépasse pas 38,49 € ............... 201,40
6e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 34,65 € et ne dépasse pas 36,62 € ............... 190,80
7e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 34,65 €.................................................................... 169,60

III. – Perche

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 38,32 €..................................................................... 237,60
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 33,19 € et ne dépasse pas 38,32 € ............... 217,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 32,32 € et ne dépasse pas 33,19 € ............... 207,90
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 31,61 € et ne dépasse pas 32,32 € ............... 198,00
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 30,20 € et ne dépasse pas 31,61 € ............... 188,10
6e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 28,03 € et ne dépasse pas 30,20 € ............... 178,20
7e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 28,03 €.................................................................... 158,40

29 – FINISTÈRE

Ensemble du département

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 38,00 €..................................................................... 522,20
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 33,00 € et ne dépasse pas 38,00 € ............... 410,30
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 30,00 € et ne dépasse pas 33,00 € ............... 373,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 26,00 € et ne dépasse pas 30,00 € ............... 335,70
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 26,00 €.................................................................... 242,45
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ÉLÉMENTS À RETENIR POUR LE CALCUL DES BÉNÉFICES FORFAITAIRES DE L’EXPLOITANT-FERMIER
(régions agricoles, catégories d’exploitations, etc.)

BÉNÉFICES FORFAITAIRES
(euros/hectare)

31 – HAUTE-GARONNE

I. – Lauragais

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,93 €..................................................................... 197,50
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 21,50 € et ne dépasse pas 23,93 € ............... 173,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 19,97 € et ne dépasse pas 21,50 € ............... 158,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 18,90 € et ne dépasse pas 19,97 € ............... 150,10
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 18,90 €.................................................................... 134,30

II. – Plaines de la Garonne et de l’Ariège

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,32 €..................................................................... 205,72
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 20,73 € et ne dépasse pas 23,32 € ............... 161,63
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 18,68 € et ne dépasse pas 20,73 € ............... 146,94
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 16,85 € et ne dépasse pas 18,68 € ............... 132,25
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 16,85 €.................................................................... 117,55

III. – Coteaux du Gers

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,70 €..................................................................... 170,48
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,33 € et ne dépasse pas 15,70 € ............... 144,25
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 12,65 € et ne dépasse pas 14,33 € ............... 131,14
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,43 € et ne dépasse pas 12,65 € ............... 118,03
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 11,43 €.................................................................... 104,91

IV. – Terrasses du Nord toulousain

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 21,19 €..................................................................... 140,23
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,02 € et ne dépasse pas 21,19 € ............... 112,18
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 15,02 €.................................................................... 89,74

V. – Volvestre

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,53 €..................................................................... 150,65
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,94 € et ne dépasse pas 17,53 € ............... 131,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 14,94 €.................................................................... 98,25

VI. – Plaine de Rivière

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 19,59 €..................................................................... 151,37
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,07 € et ne dépasse pas 19,59 € ............... 137,61
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 17,07 €.................................................................... 110,09

VII. – Coteaux de Gascogne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 13,72 €..................................................................... 166,80
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 12,81 € et ne dépasse pas 13,72 € ............... 152,90
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,89 € et ne dépasse pas 12,81 € ............... 139,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 10,98 € et ne dépasse pas 11,89 € ............... 132,05
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 10,98 €.................................................................... 118,15

VIII. – Pyrénéenne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 12,65 €..................................................................... 151,23
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 5,49 € et ne dépasse pas 12,65 € ................. 88,96
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 5,49 €...................................................................... 44,48

32 – GERS

I. – Basses vallées

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,50 €..................................................................... 207,00
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 13,63 € et ne dépasse pas 15,50 € ............... 180,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 13,63 €.................................................................... 153,00
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II. – Bassin de l’Adour

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,93 €..................................................................... 223,56
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 13,38 € et ne dépasse pas 14,93 € ............... 194,40
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 13,38 €.................................................................... 165,24

III. – Hautes vallées

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
Communes d’Aignan, Armous-et-Cau, Avéron-Bergelle, Castelnavet, Couloumé-Montebat, Courties, Laveraët, Loubédat, Louslitges,

Loussous-Débat, Lupiac, Margouët-Meymes, Monpardiac, Peyrusse-Vieille, Pouydraguin, Ricourt, Saint-Pierre-d’Aubézies, Scieurac-
et-Flourès et Séailles.

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,94 €..................................................................... 178,02
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 12,98 € et ne dépasse pas 14,94 € ............... 154,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 12,98 €.................................................................... 131,58

41 – LOIR-ET-CHER

I. – Beauce

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 36,95 €..................................................................... 225,45
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 32,97 € et ne dépasse pas 36,95 € ............... 183,70
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 29,65 € et ne dépasse pas 32,97 € ............... 167,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,46 € et ne dépasse pas 29,65 € ............... 150,30
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 27,46 €.................................................................... 133,60

II. – Perche et Gâtine

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 26 août 1992 [NC 197]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 25,98 €..................................................................... 147,60
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,86 € et ne dépasse pas 25,98 € ............... 135,30
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 22,43 € et ne dépasse pas 23,86 € ............... 123,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 20,99 € et ne dépasse pas 22,43 € ............... 116,85
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 20,99 €.................................................................... 110,70

III. – Vallées et Sologne viticole

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 26 août 1992 [NC 197]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,03 €..................................................................... 121,80
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,98 € et ne dépasse pas 23,03 € ............... 87,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 17,98 €.................................................................... 69,60

IV. – Grande Sologne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,86 €..................................................................... 106,20
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 8,86 € et ne dépasse pas 11,86 € ................. 73,75
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 7,39 € et ne dépasse pas 8,86 € ................... 59,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 5,44 € et ne dépasse pas 7,39 € ................... 47,20
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 5,44 €...................................................................... 32,45

45 – LOIRET

I. – Beauce

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
Abattement forfaitaire de 17 % sur le revenu cadastral des terres situées sur le territoire des communes de Barville-en-Gâtinais,

Batilly-en-Gâtinais, Beaune-la-Rolande, Egry, Gaubertin, Nancray-sur-Rimarde, Saint-Michel (région INSEE Gâtinais-Ouest), Neuville-
aux-Bois (région INSEE Grande Beauce).

Réhaussement forfaitaire de 6 % sur le revenu cadastral des terres situées sur le territoire des communes de la région INSEE Petite
Beauce. Toutefois, pour la commune de Charsonville, le revenu cadastral réel est affecté d’un abattement de 15 % avant
réhaussement de 6 % sur le résultat ainsi obtenu.

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 42,55 €..................................................................... 266,40
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 35,44 € et ne dépasse pas 42,55 € ............... 222,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 30,54 € et ne dépasse pas 35,44 € ............... 188,70
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 30,54 €.................................................................... 155,40
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III. – Val de Loire

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,47 €..................................................................... 209,24
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 21,06 € et ne dépasse pas 27,47 € ............... 144,30
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,99 € et ne dépasse pas 21,06 € ............... 108,23
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 15,99 €.................................................................... 79,37

49 – MAINE-ET-LOIRE

Ensemble du département

1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 47,86 €..................................................................... 448,50
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 41,46 € et ne dépasse pas 47,86 € ............... 358,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 37,19 € et ne dépasse pas 41,46 € ............... 328,90
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 35,21 € et ne dépasse pas 37,19 € ............... 299,00
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 33,08 € et ne dépasse pas 35,21 € ............... 284,05
6e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 31,55 € et ne dépasse pas 33,08 € ............... 269,10
7e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 31,55 €.................................................................... 239,20

79 – DEUX-SÈVRES

I. – Région des plaines

(Plaines de Niort-Brioux, de la Mothe-Lezay et de Thouars)

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 29 août 2003 [NC 199]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 26,56 €..................................................................... 225,60
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 24,13 € et ne dépasse pas 26,56 € ............... 206,80
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 22,07 € et ne dépasse pas 24,13 € ............... 188,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 19,96 € et ne dépasse pas 22,07 € ............... 169,20
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 19,96 €.................................................................... 150,40

II. – Région d’élevage

(Bocage, gâtine entre plaine et gâtine et plateau mellois)

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 29 août 2003 [NC 199]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 31,52 €..................................................................... 260,00
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 27,72 € et ne dépasse pas 31,52 € ............... 230,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 24,23 € et ne dépasse pas 27,72 € ............... 200,00
4e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 22,06 € et ne dépasse pas 24,23 € ............... 180,00
5e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 22,06 €.................................................................... 160,00

82 – TARN-ET-GARONNE

I. – Lomagne

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 16,31 €..................................................................... 193,60
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 14,33 € et ne dépasse pas 16,31 € ............... 176,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 14,33 €.................................................................... 149,60

II. – Plaines, vallées et terrasses

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 23,78 €..................................................................... 192,50
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,53 € et ne dépasse pas 23,78 € ............... 154,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 17,53 €.................................................................... 107,80

III. – Bas Quercy

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 17,68 €..................................................................... 116,35
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 15,24 € et ne dépasse pas 17,68 € ............... 89,50
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 15,24 €.................................................................... 76,08
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IV. – Causse - Rouergue

Délimitation des années précédentes maintenue (Journal officiel du 12 août 1982 [NC 186]).
1re catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 11,05 €..................................................................... 158,40
2e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare est supérieur à 10,29 € et ne dépasse pas 11,05 € ............... 132,00
3e catégorie. – Exploitations dont le revenu cadastral moyen à l’hectare ne dépasse pas 10,29 €.................................................................... 99,00
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